
CONFÉRENCE DE LA PAIX

151. Extrait du Pacte de la Société des Nations1

ANNEX

STATES INVITED TO ACCEDE TO THE COVENANT

Argentine Republic.
Chili.
Colombia.
Denmark.
Netherlands.
Norway.
Paraguay.

Persia. 
Salvador. 
Spain. 
Sweden. 
Switzerland. 
Venezuela.

Haiti.
Hedjaz.
Honduras.
Italy.
Japan.
Liberia.
Nicaragua.
Panama.
Peru.
Poland.
Portugal.
Roumania.
Serb-Croat-Slovene State.
Siam.
Czecho-Slovakia.
Uruguay.

United States of America.
Belgium.
Bolivia.
Brazil.
British Empire.

Canada.
Australia.
South Africa.
New Zealand.
India.

China.
Cuba.
Ecuador.
France.
Greece.
Guatemala.

1 L’Annexe au Pacte ne figure aux procès-verbaux de la Conférence de la Paix qu’après 
son approbation par la Commission de la Société des Nations à sa quinzième ou dernière 
réunion, le 11 avril 1919 (Procès-verbaux et projet de Pacte). Quant à l’origine de l’expression 
• British Empire» rien n’est moins sûr, cette nomenclature n’ayant été discutée ni à la 
Commission, ni au Conseil des Dix, pas plus qu’à la Conférence plénière. Au sein de la 
délégation de l’Empire britannique on n’y fait allusion qu’une seule fois (Voir le document 
n° 113). Le professeur J. T. Shotwell, qui aidait M. David Hunter Miller (délégué substitut 
du Col. House à la Commission), prétend qu’il inventa cette formule plus ou moins sous le 
coup de l’impulsion du moment alors qu’on se hâtait, dans la nuit du 12 février, de remettre 
le projet de Pacte à l’imprimeur, et qu’elle ne fut pas contestée au cours des réunions subsé
quentes. (J. T. Shotwell, At the Paris Peace Conference, New York, The Macmillan Company, 
1937, pp. 174 et 414.) Mais si la note de Shotwell est par ailleurs exacte alors la date n’est 
pas juste.
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